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Alors que nous tournons la
page sur une année 2023 riche en
événements, projets, et avancées
pour notre communauté, je tiens à
partager avec vous quelques
réflexions dans cemot du
président.

Cette année a été marquée par des défis
qui témoignent de la résilience, de la
détermination, et de la solidarité de notre
collectif.

Notre engagement envers la cause du
handicap a pris de multiples formes, à
travers l'organisation de séances, la
participation active à divers groupes de
travail, et la représentation de nos intérêts
auprès des instances cantonales et
communales. L'ampleur de nos actions,
décrites dans ce rapport, reflète notre
volonté inébranlable de promouvoir une
société plus inclusive, où chaque personne,
quel que soit son handicap, peut vivre
dignement et pleinement sa citoyenneté.

La Commission de Politique Sociale, pierre
angulaire de notre action, s'est réunie à
neuf reprises, abordant des thématiques
essentielles telles que la transition des
mineurs vers l'âge adulte, la lutte pour
les droits des personnes en situation de
handicap, ou encore le combat pour une
école inclusive.

Ces réunions ont été l'occasion d'échanger,
de débattre, et de forger des positions
communes pour défendre les droits de nos
membres avec force et conviction.

La collaboration étroite avec
les députés, au travers de notre
Groupe de Travail Députés, a
permis de faire entendre notre
voix dans l'arène politique,
posant les bases pour des
avancées législatives en faveur
de l'intégration professionnelle
et de l'accessibilité.Nos efforts
conjoints ont débouché sur le
dépôt de motions et de propositions
concrètes, témoignant de l'importance de
notre mission et de notre capacité à
influencer le débat public.

Notre présence active sur le terrain, à
travers des initiatives telles que les
séances avec le Canton, la Ville de
Lausanne, et notre participation à la
Journée du dialogue sur la Convention
relative aux droits des personnes
handicapées (CDPH), a renforcé notre
rôle en tant qu'interlocuteur clé dans la
défense des intérêts des personnes en
situation de handicap.

Ces interactions ont permis de mettre
en lumière les défis auxquels notre
communauté est confrontée et d'ouvrir
des voies vers des solutions durables.

Cette décision, bien
réfléchie, s'inscrit
dans un processus
de renouvellement et
de dynamisation de
notre association. Je
suis profondément
convaincu que le
temps est venu d'ac-
cueillir de nouvelles

énergies et perspectives pour continuer à
porter haut et fort nos valeurs et nos
revendications.

Je souhaite exprimer ma plus profonde
gratitude envers chacun d'entre vous :
membres du comité, Secrétaire générale,
employés des associations membres,
bénévoles, partenaires, et toutes les
personnes qui, de près ou de loin, ont
contribué à notre action. Votre engagement,
votre passion, et votre détermination sont
la source de notre force collective.
Ensemble, nous pourrions accomplir de
grandes choses, et je suis convaincu que
Forum Handicap Vaud continuera à
œuvrer avec succès pour une société plus
juste et inclusive.

En vous remerciant chaleureusement
pour votre soutien indéfectible.

Au seuil d'une année
charnière, je tiens à vous
annoncer que 2024
marquera la fin de mon
mandat en tant que
Président de Forum
Handicap Vaud.

2023
RAPPORT
D'ACTIVITÉ



24 ORGANI-
SATIONS

Groupes de travail
COMITÉ

PAGE
LINKEDIN

SUIVEZ NOUS
& rejoignez nos

420
abonnés

Autres collaborations
& participations

Echanges avec le Canton
Loi sur le handicap : de nombreuses
rencontres ont eu lieu avec le canton
concernant la nouvelle législation.
Forum a collaboré à l'organisation de
la Journée de dialogue sur la CDPH le

13 octobre et a y participé.

DCISH : FHVd siège dans cette
instance et valide ou non les
quelques 60 dossiers annuels
d'indication

ODEV (L'Organe d'évaluation des situations
de mesures de contrainte dans les
établissements de pédagogie spécialisée):
Validation des situations et visite
d’établissements spécialisés

Participation à la Journée « Culture
inclusive » auMCBA :
participation aux ateliers le 9 Octobre

TL : participation au groupe
d'accessibilité pour les personnes
à besoins spécifiques.
Rencontres et mises en pratique

EPFL : Comité de pilotage
pour une Haute Ecole inclusive

Ville de Lausanne :
commission d'experts

Congrès Graap

Récolte de signatures pour
l'initiative pour l'inclusion

Session parlementaire des
personnes handicapées le 24
mars à Berne

Julien-Clément Waeber
(Cap-Contact), Président,
Sylvie Podio
(Pro Infirmis),
Sandra Feal
(Graap-Fondation),
Kirsten Gigase
(SHM).

rencontres mensuelles des représent.es
de nos organisations

Commission de politique sociale :

6 représentant.es pour parler d’inclusion scolaire.
Rencontres avec la DGEO

Ecole inclusive :

Transitionmineurs-majeurs :
Le groupe constitué de 4 représentant.e.s s’est réuni
à plusieurs reprises pour discuter des difficultés
liées au passage à l’âge adulte des jeunes en
situation de handicap

Maltraitances-négligences :
le groupe composé de 8 personnes s’est
réuni autour des problématiques liées à
la vie en institution

Politique :
ce groupe a réuni 10 député.e.s pour travailler de
manière régulière sur les progrès à apporter en
matière de société plus inclusive. Nous avons pu
présenter notre association et ses enjeux à la
Commission thématique de politique sociale
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Rien
sur nous ...

SANS
NOUS!

Les lois sont l'ensemble des règles qui donnent un cadre à respecter dans un pays, dans
le but d'organiser la vie en société. Dans notre système fédéraliste, il existe le droit
fédéral, le droit cantonal et le droit communal, en plus du droit international.
Chaque niveau décisionnel édicte des lois selon ses compétences et
ses valeurs.
Ainsi, le quotidien des personnes handicapées dépend de plusieurs
lois et règlements.Malheureusement, les lois fédérales et cantonales
dépendent encore trop souvent d’une vision du handicap dépassée et ne
sont plus en adéquation ni avec nos engagements internationaux ni
avec les principes d’autodétermination.

Les lois doivent s’adapter à une société changeante et en constante
évolution, et c’est une évidence pour nous d’impliquer les personnes
concernées dans ces différents processus :
NOTHING ABOUT US WITHOUT US.

En 2023,ForumHandicap Vaud a pu participer à de nombreux processus
législatifs, tant au niveau cantonal qu’au niveau fédéral.

La LAIH n’est plus adaptée aux exigences de la CDPH , à laquelle la
Suisse a adhéré en 2014 et elle ne permet actuellement pas d’inclure les
personnes en situation de handicap dans les différentes sphères de la
société.

Parallèlement à une analyse de la législation actuelle, le canton a
répertorié les différentes problématiques rencontrées par les personnes
en situation de handicap au cours de la Journée de dialogue sur la
CDPH dans le contexte vaudois . Ce fût l’occasion pour chacun.e de
s’exprimer sur son vécu quotidien, les difficultés rencontrées et
finalement des pistes à explorer pour une meilleure inclusion. Nos
associations et nos membres ont pu s’exprimer sur la mobilité, le libre
choix du lieu de vie, des conditions de travail dans les ateliers protégés,
et sur l’accès à la formation et au monde professionnel, entre autres.
Nous espérons que ces prises de position seront prises en compte
dans l’élaboration des nouveaux textes législatifs.Notre travail consiste

aussi à sensibiliser les député.e.s
de notre canton aux points

Lors de nos rencontres, nous leur présentons des
situations précises, issues de témoignages de
personnes concernées. Nous profitons ici pour les
remercier de leur disponibilité et la qualité de nos
échanges.

Dans notre engagement pour la représentation
politique des personnes en situation de handicap,
nous avons soutenu les candidatures vaudoises
aux élections fédérales de 2023, mettant en avant
l'importance de la diversité des expériences dans
le débat politique. Cette action complète celle de
Pro Infirmis Suisse, qui a organisé la première
Session parlementaire des personnes handicapées,
soulignant la nécessité d'une participation pleine et
entière des personnes en situation de handicap. Par
notre soutien, nous avons affirmé notre conviction
en la capacité des candidats vaudois en situation de
handicap, dont notre Président, Julien-Clément
Waeber, à enrichir le paysage politique suisse. Mais
malgré tous ces beaux élans et ces progrès, les
personnes en situation de handicap n’ont toujours
pas accès à des pans entiers de la vie en société. Les
organisations faîtières et les personnes concernées
ont ainsi lancé une initiative populaire réclamant
l’égalité, la participation, l’autodétermination et
l’assistance pour les personnes avec handicap.
Notre association a organisé des stands de récoltes
de signatures, qui sont autant l’occasion de
sensibiliser au handicap mais aussi et surtout de
montrer à la population que les personnes en
situation de handicap ont largement leur place dans
le débat public.
Nos actions ne seraient rien sans l’engagement
fort de nos membres, nous les remercions ici de
leur participation et nous réjouissons de continuer
à travailler à leur côté.

Julien-Clément Waeber & Fabienne Segu

1 20_MOT_9 Motion Arnaud Bouverat

2 20_MOT_8 Motion Julien Cuérel

3 Loi du 10 février 2004 sur les mesures d’aide

et d’intégration pour les personnes handicapées

4 Convention de l’ONU relative aux droits des

personnes handicapées

5 Journée de dialogue sur la CDPH dans le

contexte vaudois, 14 octobre 2023, HEMU

A l’instar de nombreux cantons, notre canton est en train
de revoir sa législation liée au handicap, conformément à
l’adoption par le Grand Conseil desmotions A. Bouverat
et J. Cuérel en 2021.
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spécifiques à améliorer.
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COMPTES20
23

Résultat de l'exercice

Liquidités

Passifs transitoires

Subventions assoiations

Transitoires

Réserves & provisions

Côtisations

Immobilisation Immatérielles

Fonds propres

Facturation diverses

Total actif

Total passif

Total produits

ACTIF

PASSIF

PRODUITS

CHARGES
Charges salariales
Charges sociales
Frais divers personnel

Loyers

Frais internet
Frais de bureau / informatique

Télécommunications
Frais de port

Frais exposition

Cotisations diverses

Frais déplacement
Frais financiers

Total charges
Total frais

59.591.44 D

19.20 C

56'060.00 C

567.60 D

4'569.05 C

0.00 -

1.00 D

39'597.24 C

750.00 C

60'160.04 D

44'185.49 C

56'810.00 C

26'349.60 D
5'971.35 D
339.80 D
738.60 D
151.25 D
441.20 D
42.50 D

100.00 D
6'000.00 D
650.51 D
11.80 C
62.44 D

32'660.75 D
8'174.70 D

15'974.55 C

REMERCIEMENTS &
A L'ANNÉE PROCHAINE
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